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Les Français sont favorables au vote des étrangers aux élections locales selon un 
sondage 

56% des Français se déclarent favorables au vote des étrangers résidant en France pour les élections locales, 

qu'ils soient membres de l'UE ou non. 51% sont par ailleurs pour le vote des étrangers non-membres de l'UE 

vivant en France aux élections municipales et européennes.  

56% des Français se déclarent favorables, pour les élections régionales, au vote des étrangers résidant en 

France, qu'ils soient membres de l'Union européenne (UE) ou non, selon un sondage CSA (1) à paraître dans "La 

lettre de la citoyenneté" de mai-juin, a-t-on appris vendredi 2 mai.  

40% des personnes interrogées se disent en revanche opposées à ce vote.  

4% ne se prononcent pas.  

Pour les élections municipales et européennes, 51% (soit +1 point par rapport à octobre 2006) des personnes 

interrogées se disent favorables au vote des étrangers non-membres de l'UE vivant en France. Sachant que les 

étrangers membres de l'UE sont déjà autorisés à voter lors de ces élections. 46% (soit -2 points) s'y déclarent 

opposées. 3% ne se prononcent pas.  

La majorité des personnes interrogées estiment que 5 ans de résidence en France suffisent pour que le droit de 

vote soit étendu aux résidents étrangers non membres de l'UE pour ces deux élections. 36% des personnes 

interrogées estiment qu'ils devraient avoir résidé en France depuis 5 ans, 35% depuis moins de 5 ans, 21% 

depuis plus de 5 ans. 8% ne se prononcent pas.  

Parmi les éléments que les Français estiment participer le plus à l'intégration des étrangers non membres de l'UE 

résidant en France, 82% choisissent avoir un emploi, 51% avoir un logement correct, 30% avoir sa famille en 

France, 9% avoir le droit de vote. 4% ne se prononcent pas.  

 

(1) Sondage réalisé par téléphone les 6 et 7 février auprès d'un échantillon national représentatif de 1.004 

personnes âgées de 18 ans et plus, constitué d'après la méthode des quotas (notice complète disponible auprès 

de la Commission nationale des sondages). 

 


